Mariage gris (escroquerie sentimentale )

Par Klass, le 20/04/2011 a 12:32

Bonjour,rnrnJe suis algerien et je reside en Suede. Recemment je me suis marié avec une fille
d"algerie. Une fois qu’elle est venue en Suede, elle m"a dit qu’elle n"etait pas interessée a
rester avec moi. Elle ma dit que son but etait d"avoir un visa pour la France. Maintenant elle
habite en France.rnrnMa questionrnEst ce que je peux la poursuivre en France pour
"escroquerie sentimentale” (Mariage gris)? rnSi oui? Qu’est ce que je dois faire?rnrnJe sais
gu'en France « LESCROQUERIE SENTIMENTALE » EST PUNIE PAR LA LOI (voir lien:
http://www.mariage-et-religion.com/escroquerie.htm)rnrnCordialementrn/M

Par mimi493, le 20/04/2011 a 12:44

Vous devez la poursuivre en Suede

Par amajuris, le 20/04/2011 a 13:06

bjr,rnvous étes 2 algériens mariés sans doute en algérie et ensuite domiciliés en suéde.rna
mon avis c'est la loi algérienne ou éventuellement suédoise qui doit s'appliquer.rnpour votre
affaire les tribunaux francais risquent de se déclarer incompétents en absence de liens
suffisants avec la francerncdt

Par Klass, le 21/04/2011 a 09:37




Merci
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